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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la REVUE MILITAIRE SUISSE, _• U (1875).

BUDGET MILITAIRE FEDERAL POÜR 1876

(Suite.)

Report. F. 412,670 — 316,836 —
2. Cavalerie :

a) Instrueteur en chef F. 6,000 —
6) Deux rations de fourrage et

indemnite de pansage 1,587 —
c) 4 instrueteurs de 1« classe :

1 instrueteur de lr« classe
ä fr. 4500 F. 4,500 —

3 instrueteurs de 1r8 classe
k fr. 4000 12,000 —

F. 16,500 —
8 rations de fourrage et

pansage 6,351 — 22,851 —
<0 12 instrueteurs de 2« classe :

4 instrueteurs de 2» classe
ä fr. 3500 F. 14,000 —

8 instrueteurs de 2« classe
a fr. 3000 24,000 —

24 rations de fourrage et
pansage 19,053 — 57,053 —

e) 2 instrueteurs-trompettes
ä fr. 2500 F. 5,000 —

2 rations de fourrage et
pansage. 1,861 50 6,861 50

f) Indemnite d'habillement pour les
instrueteurs-trompettes 200 —

g) Frais de döplacemeet 3,200 —
h) Frais pour former des instrueteurs

2,000 — 99,752 50

B. de 1875, fr. 55,610.
A teneur de la loi (art. 191), la direction des

cours de remonte et la surveillance des döpöts
de remonte sont confies k l'instructeur en chef.
Non-seulement ce fonctionnaire a, par ce fait,
une grande responsabilitö, mais encore sa
besogne est augmentöe au point qu'il ne serait
qu'öquitable de mettre son traitement sur le
möme pied que celui des autres instrueteurs en
chef.

Toutefois, afin de ne pas trop charger le budget,

nous avons, pour le moment, mis le traitement

de l'instructeur en chef au niveau de celui
des instrueteurs d'arrondissement de l'infanterie.

Ce qui contribue essentiellement k augmenter
le chiffre du budget, c'est l'ölevation du nombre
des instrueteurs de 2e classe. Le chiffre antö-
rieur se basait sur une duröe de 7 semaines pour
l'instruction des recrues et sur l'effectif preee-
dent de la cavalerie, qui etait d'environ 1200

A reporter. F. 512,422 50 316,836 —



— 514 —

Report. F. 512,422 50 316,836 —
chevaux au-dessous de l'effectif de la nouvelle
Organisation militaire.

Le personnel d'instruction ötant maintenant
toute l'annöe au service, oh a aussi calculö sur
la base de 365 jours l'entretien des chevaux.

3. Artillerie.
a) Instrueteur en chef F. 7,000 —

2 rations de fourrage et
pansage 1,587 75 8,587 75

b) Seeröteire 2,500 —
c) Frais de bureau 500 —
d) 4 instrueteurs de Ire

classe, k fr. 4,300 F. 17,200 —
8 rations de fourrage et
pansage 7,446 — 24,646 —

e) 14 instrueteurs de 2">e

classe, ä fr. 3,400 F. 47,600 —
14 rations de fourrage et
pansage 13,030 — 60,630 —

f) 19 instrueteurs-trompet¬
tes et aides, en moyenne
ä fr. 2,100 39,900 —
12 rations de fourrage et
pansage 11,169 — 51,069 —

g) Indemnitös d'habillement aux ins¬
trueteurs-trompettes et aux aides. 1,900—

h) Frais pour former des instrue¬
teurs 3,000 —

i) Frais de döplacement 5,000 — 157,832 75

B. de 1875, fr. 124,068
Le surcroit de döpenses vis-ä-vis de 1875

provient principalement de l'augmentation du
personnel d'instruction en gönöral, qui est absolument

indispensable, eu ögard k celle des corps
de troupes de Tarme et au recrutement extraordinaire,

qui est ä peu prös aussi fort que le
recrutement ordinaire; il est aussi oeeasionnö -•
spöcialement par le calcul de l'entretien des
chevaux pendant toute l'annöe, attendu que le
personnel est toute l'annöe au service, comme
cela est döjä le cas dans le courant de 1875.

L'amölioration du traitement de l'instructeur
en chef au niveau de celui de ses collögues ne
souffrira guere de difficultö, attendu que, pour
les motifs indiquös, sa besogne a considerable-
ment augmentö.

4. Genie,
a) Instrueteur en chef F. 6,000 —

Ration de fourrage et
pansage 930 75 6,930 75

6) 2 instrueteurs de lre classe, ä 4000
francs 8,000 —

c) 4 instrueteurs de 2e classe, ä 3000
francs 12,000 —

d) 3 aides-instrueteurs ä fr. 2,500. 7,500 -
e) Indemnite d'habillement pour les

aides-instrueteurs 300 —
f) Frais de döplacement 1,330 — 36,060 75

A reporter. F. 706,316 50 316,836
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B. de 1875, fr. 17,413
Le traitement de l'instructeur en chef a ötö

mis au niveau de ceux des instrueteurs
d'arrondissement de l'infanterie. L'ölövation du chiffre
du crödit est motivöe par l'augmentation du
personnel d'instruction, qui a sa source dans
l'effectif plus considörable, dans le recrutement
extraordinaire des troupes du genie et dans le
transfert de l'instruction des pionniers
d'infanterie.

5. Service sanitaire.
a) Instrueteur en chef 5,500 —
b) 3 instrueteurs de Ire classe :

1 instrueteur ä 3,800
francs F. 3,800 —
2 instrueteurs ä 3,500
francs 7,000 — 10,800 —

c) 5 instrueteurs de 2« classe:
1 instrueteur ä 3,000
francs F. 3,000 —
4 instrueteurs ä 2,000
francs 8,000 — 11,000 —

d) Frais de döplacement 1,330 — 28,630 —
B. de 1875, fr. 12,700 '

L'augmentation du personnel des troupes
sanitaires et la Prolongation du temps de l'instruction

des recrues et du service en gönöral ont
obligö de renforcer le personnel d'instruction.
Nous n'avons pas besoin de dire que ce n'est
qu'au moyen de traitements convenables que
Ton röussira ä se procurer des instrueteurs
capables et instruits au point de vue scientifique.

6. Troupes d'administration.
Le personnel d'instructeurs employö ä

l'instruction des troupes d'administration est payö
sur les erödits allouös pour les ecoles. II nous
parait indubitable que Ton devra eröer aussi
pour ces troupes un corps d'instructeurs spöcial

; toutefois, nous devons pour cela attendre
les rösultats de l'expörience.

B. Personnel d'instruction 734,946 —
C. Instruction.

1. Recrutement.
Pour le recrutement des jeunes gens qui atteignent Tage

de servir, 3 commissions fonetionnent dans chaque
arrondissement, savoir :

- lo La commission d'enquöte sanitaire, composöe de trois
membres;

_o La commission pödagogique, composöe de deux membres;

3° La commission de recrutement, composöe de huit
membres, plus le personnel de bureau nöcessaire.

Les deux premieres commissions qui fonetionnent simul-
tanöment, s'aequittent de leur täche en 367 jours de söance
et de route.

Commission sanitaire:
367 jours ä fr. 14 pour trois membres

F. 15,415 —
A reporter. F. 15,415 — 1,051,782 —
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Commission pödagogique :

367 jours ä fr. 14 pour deux membres

8,867 —
La commission de recrutement,

composöe de huit membres,
d'aprös la prescription de notre circulaire

du 13 septembre 1875, a en
moyenne 12 söances pour chaque
arrondissement de bataillon, soit
8 X 12 X fr. 14 X 8 10,752 —

Frais de route, en chiffre rond
800 jours ä fr. 6 4,800 — 39,849 —

2. Ecoles de recrues.
a) Infanterie et carabiniers :

8500 hommes ä 2 fr. 60 pour
48 jours F. 1,060,800 —

Le nombre des recrues ne
peut ötre indiquö qu'approxi-
mativement, attendu que nous
ne connaissons ni le rösultat du
recrutement normal d'aprös les
bases des nouvelles prescriptions,

ni surtout le nombre des
recrues des annöes pröeödentes

qui ont ötö ajournöes d'un
ou deux ans ou qui n'ont pu ötre
atteintes jusqu'ici.

Bien que le nombre de ces
recrues doive probablement ötre
encore considörable nous
oroyons cependant pouvoir rö-
duire, pour 1876, le nombre des
recrues d'infanterie ä 8,500*
hommes, attendu que la levöe
extraordinaire ordonnöe pour
l'artillerie, le gönie et le corps
sanitaire enlövera environ 1,500
hommes au recrutement de
l'infanterie.

Comme ce n'est qu'ä la fin de
cette annöe, aprös la levöe, que
nous pourrons connaitre
exaetement le chiffre des recrues,
nous devons nous röserver,
Selon les circonstances, de
demander une augmentation de
crödit en rapport avec le nombre

de ces recrues.
En ce qui concerne les frais

occasionnös par un jour de
recrue, les renseignements que
nous avons pris ä ce sujet nous
ont dömontrö qu'en adoptant
pour base les prix des denröes
alimentaires de eette annöe, on
arriverait au chiffre d'environ
2 fr. 60, soit une augmentation

A reporter. F. 1,060,800 — 39,843 — 1,051,782 —

* II est k prösumer que ce chiffre sera ä peu prös doublö par les rösultats du
recrutement pour 1876, tels qu'on les connait k ce jour.
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de 40 Centimes par jour et par
homme sur l'annöe precedente,
attendu que les frais des cours
pröparatoires des cadres sont
compris dans cette somme, ce
qui n'ötait pas le cas pour 1875.
b) Cavalerie.

450 hommes ä fr. 7 pour 64
jours F. 201,600 —

B. de 1875, fr. 220,906
D'apres les rösultats de l'annöe

derniöre, le nombre des
recrues ne döpassera pas 450
hommes. En admettant le chiffre

de fr. 7 comme unitö par
homme et par jour, nous espö-
rons pouvoir faire face aux
depenses. Le budget spöcial de la
cavalerie donne lä-dessus des
renseignements plus circons-

c) Artillerie F. 1,106,985 —
1. Artillerie de campagne :

1822 hommes X fr. 5 X 58 jours
F. 528,380 —

2. Train de
l'armöe:

538 hommes du
bataillon de
train,

367 hommes du
train de ligne

905 hommes ä fr.
4 50 pour 45 jours 183,263 —
Location des
chevaux, 146,401 jours
ä fr. 2 292,802 —
3. Artillerie de

Position:
294 hommes ä fr. 5

pour 58 jours 85,260 —
4. Artificiers:

96 hommes ä fr. 4
pour 45 jours 17,280 —

1,106,985 —
Les donnees qui ont servi de

base ä ces calculs donnent lieu
aux observations suivantes:
a) Nombre des recrues. Ainsi que
nous l'avons exposö dans notre
rapport du 18 juin de cette
annöe, relatif aux erödits
supplömentaires, le nombre rögulier
des recrues, c'est-ä-dire celui
qui est nöcessaire pour complöter

l'effectif röglementaire, est
le suivant:

Canonniers 792. Artificiers 44.
Train de batterie 814. Train
d'armöe 376.

A reporter. F. 2,369,385 — 39,843 — 1,051,782 —
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Comme il manquait l'annöe

derniöre 5300 hommes ä l'effectif
des corps de troupes de Tar-

tillerie et que Ton a röparti sur
5 ans le complötement de cet
effectif, le recrutement extraordi-
dinaire pour 1876, est le suivant:

Canonniers 301. Artificiers 52.
Train de batterie 210. Train d'armöe

479.
Le total se röpartit comme suit:

1. Canonniers et train de batterie
1822 hommes.

2. Bataillons du train et train de
ligne 905 hommes.

3. Artill. de position 294 hommes.
4. Artificiers 96 hommes.

D'aprös les rösultats des comptes
de cette annöe pour les öcoles

d'artillerie, les prix d'unites
admis par homme et par jour suffi-
ront, dans la supposition toutefois
que les prix des denröes par homme

et par cheval ne döpasseront
pas ceux de cette annöe.
b) Location des chevaux. Les jours
de service qui ont servi de base
au calcul se composent de la somme

de tous les jours de service
des hommes de l'artillerie de
campagne (1822 hommes ä 58 jours)
et de celle du train (905 hommes
ä 45 jours), soit en tout 146,401
jours de service, avec une döpense
journaliöre moyenne de fr. 2.

Le Döpartement militaire
s'oecupe döjä depuis longtemps d'exa-
miner la question de savoir s'il ne
serait pas pröförable, dans les
circonstances actuelles, que la
Confödöration achetät les chevaux plutöt

que de les louer. Les avantages
au point de vue militaire sont in- •

contestebles, et les renseignements

que Ton a döjä recueillis
dömontrent, maintenant que Ton
a la possibilitö d'occuper les
chevaux toute l'annöe, qu'il n'y aurait
ä eraindre aucune perte pöcu-
niaire, d'autant moins que les prix
de location vont toujours en s'öle-
vant. C'est en tout cas un point
qu'il vaut la peine d'6tudier avec
le plus grand soin. Suivant les
rösultats que donnera cette ötude,
nous nous röservons d'employer
ä l'achat de chevaux une partie
de la somme mentionnöe sous la
rubrique « Location de chevaux ».
d) Gönie:

A reporter. F. 2,369,385 — 39,843 — 1,051,782 —
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B. de 1875 fr. 110,292.

735 hommes, savoir: 160 sapeurs,
185 pontonn.
150 pionn.
495
240 pionniers

d'infant.
735 hommes.

495 ä 4 20 pr 53 jours fr. 110,187 —
240ä4 20 » 28 » » 28,224 — 138,411 —

L'augmentation du crödit vis-ä-
vis de l'annöe pröcödente provient
du recrutement extraordinaire,
qui est nöcessaire pour la formation

successive des nouveaux
corps de troupes et qui sera
termine dans le terme de 5 ans. Dans
ce chiffre figurent aussi 240
pionniers d'infanterie, qui seront
instruits pendant 28 jours avec les
troupes du gönie.
e) Troupes sanitaires:
441 hommes ä fr. 2 20 pend. 52 j" 50,450 —

B. de 1875 fr. 35,855.
L'augmentation de döpenses

pour l'instruction des recrues des
troupes sanitaires est occasionnöe
par la nöcessitö de complöter ces
troupes. L'ölövation du prix d'u-
nitö se fonde sur les expöriences
qui ont ötö faites pendant l'annöe
courante.
/') Troupes d'administration:
129 hommes ä fr. 2 50pend. 48 j^ 15,480 — 2,573,726

B. de 1875 fr. 11,440.
L'augmentation du prix d'unite

par jour doit ötre attribuöe au fait
qu'il n'existe, pour les troupes
sanitaires, aucun personnel
d'instruction permanent et que Ton
doit constamment, pour cette
instruction, appeler des officiers qui
la plupart du temps n'appartien-
nent ä aucun cours d'instruction.

3. Cours de rSpetition.
a) Infanterie.

B. de 1875 fr. 820,440.
A teneur de la loi, la moitiö des bataillons est

astreinte ä un cours de repetition de 16 jours.
Cette instruction n'ayant pas eu lieu dans le
courant de cette annöe, nous nous trouvons dans
une pöriode de transition qui justifie aussi des
mesures extraordinaires pour 1876.

Dans l'annöe courante, les corps de troupes,
comme tels, n'ont eu aucun service ä faire. En
1874, la moitiö seule a etö appelee au service.
Si la moitiö seulement y ötait appelöe en 1876,
certains corps de troupes se trouveraient ne
suivre un cours d'instruction qu'au bout de 4

A reporter. F. 2,613,569 — 1,051,782
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ans, et cela aprös une röorganisation complöte
de l'armöe, aprös l'introduction de nouveaux
reglements d'exercice, les revues de cette annöe
ayant bien servi ä organiser le contröle, mais
aucunement ä augmenter la diseipline ou ä res-
serrer les liens de corps.

L'appel au service de tous les bataillons est
donc une mesure qui n'a pas besoin d'ötre
justifiöe ultörieurement. Par des motifs financiers,
nous diminuerons toutefois la duröe lögale des
cours de röpötition, et nous la röduisons ä 7

jours, non compris le jour d'entröe et celui de
licenciement. De cette maniere, on pourra du
moins donner les notions ölömentaires; les troupes

et leurs nouveaux chefs apprendront ä se
connaitre; la nouvelle Organisation s'implantera
en quelque sorte, et tous les corps seront au
möme niveau quant ä l'instruction.

Pour calculer les frais des cours de röpötition,
il nous manque des points de repöre assurös,
et nous sommes forcös de nous baser en partie
sur les rösultats des öcoles de recrues; en
outre, l'effectif des corps est encore indöterminö,
ainsi que celui des huit annöes pour les soldats
et des dix annöes pour les sous-olficiers, ä
appeler aux cours de röpötition. Enfin, l'indemnitö
de route pour chaque corps ne peut ötre fixöe
qu'approximativement, et nous n'avons que des
donnöes incertaines sur la döpense qu'occasion-
nera en moyenne chaque soldat. Dans le calcul
suivant, l'effectif d'un bataillon sur le pied de
paix, appartenant k 8 et ä 10 annöes, est evalue
ä 560 hommes, les indemnitös de route, ä la
valeur d'un demi-jour pour l'entröe et le licenciement,

et la döpense de la journöe, en moyenne
ä fr. 2 50.

Les frais d'un bataillon, avec 7 jours de
Service, 1 jour d'entröe et 1 jour de licenciement,
plus une demi-journöe pour les frais de route,
comportent 560 hommes ä fr. 2 50 pendant 91/2
jours, soit fr. 13,300.

Fr. 13,300 X 106 bataillons Fr. 1,409,800 —
b. Cavalerie.

Pour calculer les frais des
cours de röpötition de la cavalerie,

il nous manque les prix
exaets d'unitö, surtout en ce
qui concerne les chevaux.

II rösulte des röcapitulations
que nous avons sous les yeux,
en supposant des circonstances
normales dans Tötet sanitaire
des chevaux, que les frais jour-
naliers des cours de röpötition
des dragons se rapprochent de
ceux des öcoles de recrues,
surtout si Ton prend en considöra-
tion la circonstance que la solde
journaliere d'un soldat est plus
ölevöe que celle d'une recrue.

A reporter. F. 1,409,800 — 2,613,569 — 1,051,782
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Dans les cours de röpötition des
guides, les frais journaliers sont
plus considörables, attendu que
les hommes qui composent les
cadres ont relativementune paie
plus forte que ceux des
escadrons de dragons. Les frais d'un
regiment de dragons ä 290 hommes

ä fr. 7 39 pendant 15 jours,
fr. 32,146 50 par 8 rögiments,

Fr. 257,172
Les frais d'une

compagnie de guides ä 34
hommes ä fr. 7 53 pendant

15 jours, fr. 3840,
pour 12 oompagnies 46,080 303,252 -

B. de 1875 fr. 54,000.
D'aprös la nouvelle Organisation,

la force du rögiment de
dragons, y compris l'ötat-major,
est de 364 hommes. Nous
n'avons basö notre calcul que sur
290 hommes, attendu que la
plupart des escadrons de
dragons sont encore fort incom-
plets.

L'ötat röglementaire est de
2880 hommes.

Les revues
d'automne ont dömon-
trö un effectif total

de 2244 »

II manque donc 636 hommes,
ce qui fait pour l'escadron un
döficit de 26 hommes et, par
rögiment, un döficit de 72 hes.

Par contre, pour les compagnies
de guides, nous avons

admis l'effectif röglementaire,
attendu que la plupart d'entre
elles sont plus qu'au grand complet.

c. Artillerie.
24 batteries de campagne ä

112 hemmes ä fr. 7 29, pendant
21 jours, fr. 411,506

Location des
chevaux, 2352
jours ä fr. 2 50
pendant 24 j» 141,120 552,626

2 batteries de
montagne ä 120 hommes ä
fr. 6 35 pendant 21 jrs,

fr. 32,004
Location des

chevaux, 2521
jours ä fr. 2 50
pendant 2 jours 12,606 44,610

A reporter F. 597,236 1,713,052 — 2,613,569 — 1,051,782 —
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4 compagnies de

position ä 87 hommes ä
fr. 7 70 pendant 19 y* 50,912

1 compagnie d'artificiers

ä 100 hommes ä
fr. 2 50 pendant 19 jrs 4,750

8 colonnes de parc ä
100 hommes ä fr. 6 91

pend. 19 jrs fr. 105,032
Location des

chevaux, 1,900
jours ä fr. 2 50
pend. 8 jours 33,000 143,032

4 bataillons du train
ä 84 hommes ä fr. 8 63
pend. 17 jrs, fr. 49,292

Location des
chevaux, 2,140
jours ä fr. 2 50
pend. 4 jours 21,400 70,692 866,622 —

B. de 1875 fr. 102,810.
La totalitö des frais par homme

est donc plus considörable
que dans les ecoles de recrues,
attendu que d'une part la solde
est superieure de 30 Centimes
par homme et par jour ä celle
des öcoles de recrues, et que
d'autre part on emploie plus de
munition ; en outre, ces frais
sont augmentös de 60 Centimes
par homme et par jour par suite
de la ration de campagne, qui
est plus forte, et de Telövation
du prix de location.

Dans les öcoles de recrues,
Ies chevaux ne sont pas louös
dös le commencement au complet,

mais successivement et ä
mesure que l'instruction avance.

Dans les cours de röpötition,
dans lesquels Tartilleur apprend
le service de campagne, les
batteries, les colonnes de parc
et les bataillons du train
doivent, dös le commencement,
etre atteles et öquipös
reglementairement.

En outre, ce qui contribue a
augmenter notablement la
depense journaliere, ce sonl les
frais des ötats-majors.

d) Genie.
4 bataillons du gönie ä 382

hommes, soit 1528 hommes ä
fr. 4 20, pour 19 jours. F. 121,934 —

B. de 1875, fr. 22,500.
4 bataillons doivent suivre le

-cours de röpötition. Outre les

A reporter. F. 2,701,608 — 2,613,569 - 1,051,782 —
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ötats-majors des bataillons, on
y appelle encore :

1" La compagnie de sapeurs.
2" La compagnie dejponton-

niers.
Les compagnies de pionniers

des bataillons du gönie n'exis-
tent pas encore, mais elles ont
ötö remplacöes, dans le calcul
des frais, par les pionniers
d'infanterie de 4 divisions. Pour
calculer les frais journaliers,
nous prenons pour base
l'instruction des recrues.

e) Troupes sanitaires.
32 officiers. pour 16 jours ä

fr. 12 87 F. 6,589 —
D'aprös l'art. 128 de la loi sur

l'organisation militaire, tout
mödecin est tenu, pendant le
temps du service, d'assister au
moins ä un cours de röpötition
sanitaire. II y aura cette annöe
deux de ces cours (cours de
röpötition d'opöration), dont les
frais moyens se calculent ä
raison de fr. 12 87 par jour et par
homme, ce qui fait la somme
ci-dessus.

f) Troupes d'administration.
Les hommes des compagnies

d'administration sont pris
actuellement dans toutes les
divisions, dans le but de faire le
service de röpötition.

Quant aux frais journaliers
d'une compagnie d'administration,

nous n'avons encore
aucune donnöe. Nous prenons
somme unite de prix celui de
l'infanterie, bien qu'il y ait lieu
d'admettre que les besoins de
l'instruction s'eleveront plus
haut que pour cette arme.

80 hommes ä fr. 2 50, pour
10 1/2 jours F. 2,100 — 2,710,297 —

4. Cours de cadres.
B. de 1875, fr. 35,560.

a) Etat-major gönöral.
L'instruction et les travaux

de l'etat-major exigent, d'apres
les prescriptions des articles
98 et 99 de la loi militaire :

1» Une öcole d'etat-major
gönöral ;

2» Des travaux de section.
1. Ecole d'ötat-major gönöral.
ler cours :
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15 officiers ä fr. 22 75, pour 72

jours F. 24,570 —
II« cours :

16 officiers ä fr. 710,
pour 44 jours 4,998 —

F. 29,568 —
Les döpenses jour-

nalieres de l'öcole
d'etat-major gönöralsont
moins considörables
pour le second cours,
attendu que les
officiers qui y prennent
part ne sont pas montös

et que 9 d'entre
eux appartiennent au
personnel d'instruction

qui n'est par
consöquent ni paye
ni entretenu sur le
crödit affectö au
cours. En outre, il n'y
a pas de reconnaissance

dans ce cours.
2. Travaux de

section.

a) Au bureau.
On appelle ä ces

travaux de section 15
officiers ä raison de
90 jours chacun, ä
fr. 21 26 28,701 —

b) Reconnaissance.
On y appelle 10

officiers ä raison de
fr. 18 55, 31 jours 5,750 50 64,019 50

6) Infanterie et
carabiniers.

1. Ecoles de tir.
4 öcoles de tir pour

officiers ä 35 hommes
Xfr.llX32j. 49,280

2 öcoles de
tir pour sous-
officiers, ä 80
h.Xfr. 8X32
jours 40,960 90,240 —
B.del875,fr.l8Q,0ÖÖT

La röduetion des
frais journaliers
provient principalement
de ce que le personnel

des instrueteurs
et des aides se trouve
retribue sous la
rubrique «Instrueteurs
d'infanterie. »

2. Ecoles pröparatoires

d'officiers.
A reporter. F. 90,240 — 64,019 50 5,323,866 — 1,051,782 —
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8 öcoles ä 30 hommes,

soit 240 h.
Xfr. 6 X43 j. 63,000
B. de 1875,
fr. 55,440.

3. Ecole
d'instructeurs.

111 h. ä fr.
314X14J. 4,879 68,239 — 158,479 —

Les frais journaliers sont
moins ölevös, parce que les
instrueteurs ne reeoivent ni la
solde ni l'entretien sur le crödit

du cours.
c) Cavalerie.
1. Ecole pröparatoire d'officiers.

12 hommes ä fr. 10
pendant 64 jours F. 7,680 —

B.del875,fr.7605.
2. Ecole de cadres.
60 hommes ä fr. 10

pendant 47 jours 28,200 —
Comme on a com-

plöte les cadres de
cavalerie lors des
revues d'automne de
l'annöe derniöre, il a
ötö necessaire
d'appeler un plus grand
nombre d'officiers,
afin que ceux-ci puissent

ötre employös
plus utilementäl'ins-
truetion des recrues.

3. Cours de marö-
chaux ferrants.

36 maröchaux
ferrants ä fr. 7 53 pendant

47 jours 12,740 — 48,620 —

Les inspections de chevaux
auxquelles on a procedö ä
l'occasion des derniöres revues
d'automne ont dömontrö
jusqu'ä Tövidence la nöcessitö
d'une instruction fondamentale
ä donner aux maröchaux-ferrants

militaires, surtout en
consideration des chevaux procu-
rös par la Confödöration. Au
reste, aucun cours de ce genre
n'a eu lieu l'annöe derniöre.

d) Artillerie.
1. Ecole pröparatoire d'officiers,

lr» et 2e sections.
80 hommes ä fr. 11, pendant

107 jours. F. 94,160 —
B. de 1875, fr. 42,735.

L'augmentation des
A reporter. • F. 94,160 — 271,118 50 5,323,866 - 1,051,782 —



— 526 —

Report. F. 94,160 — 271,118 50 5,323,866 - 1.051,782
corps de troupes de
Tartillerie, et tout
spöcialement les
lacunes considörables
qui existent dans le
corps des officiers de
cette arme, exigent
que le nombre des
officiers appelös ä suivre

l'öcole pröparatoire
chaque annöe

soit ölevö.
2. Ecole de sous-

officiers.
150 hommes (dont

15 officiers).
150 hommes ä fr.

8 53 pendant 38 jours. 48,621 — 142,781 —

B. de 1875, fr. 42,550.
L'augmentation de l'effectif

de l'öcole est une consöquence
des lacunes qu'a occasionnöes
l'augmentation des unitös de
troupes de Tartillerie dans le
corps des sous-officiers.

e) Gönie.
1. Ecole pröparatoire d'officiers.

20 hommes ä fr. 11, pendant
65 jours F. 14,300 —
B. de 1875, fr. 0962.

2. Ecole pröparatoire
d'officiers.

16 hommes ä fr. 11

pendant 15 jours 2,640 —
3. Ecole d'instructeurs.

10 hommes ä fr. 314
pendant 29 jours 910 — 17,850 —

Les instrueteurs ne reeoivent
ni solde, ni entretien sur le
compte du credit de l'öcole.
f) Troupes sanitaires.

1. Ecole pröparatoire d'officiers

:
50 hommes ä fr. 11 pour 30 jours

F. 16,500 —
2. Ecole de sous-

officiers :
20 hommes ä fr. 4 50

pour 24 jours 21,600 — 38,100 —

B. de 1875, fr. 8,300
g) Troupes d'admi¬

nistration.
1. Ecole de sous-

officiers :

60 hommes ä fr. 6

pour 24 jours. 8,640 —
A reporter. F. 8,640 — 469,849 50 5,323,866 — 1,051,782 —
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2. Ecole pröparatoire

d'officiers.
25 hommes ä fr. 14

pour 39 jours. 13,650 -3. Cours de röpötition

pour officiers.
20 officiers ä fr. 16

pour 31 jours. 9,920 — 32,210 —
B. de 1875, fr. 16,687
h) Ecoles centrales.

Ire öcole centrale.
65 officiers d'infanterie.

3 officiers de cavalerie.

9 officiers d'artillerie.

3 officiers du
gönie.

20 adjudants.
100 hommes ä 13 fr.

50 pour 44 jours. 59,400 —
B. de 1875, fr. 33,088

IIe öcole centrale.
II n'y en aura point

en 1875.
B. de 1875, fr. 19,712

IIIe öcole centrale.
II n'y aura point

d'öcole pour les
commandants de bataillons

d'infanterie et
de carabiniers,
attendu que la plupart
des chefs actuels de
bataillon en ont dejä
suivi une.

IVe öcole centrale.
32 lieuts-cols d'infan¬

terie.
4 lieut»-cols d'artillerie.

4 lieuts-cols de
cavalerie.

40 hommes ä fr. 22

pour 44 jours. 38,720 — 98,120 —

Si les frais journaliers sont
plus öleves, c'est, abstraction
faite de l'augmentation de la
solde principalement parce
que, dans le cours pour les
lieutenants-colonels, on appelle
quelques instrueteurs de grade
supörieur, qui doivent ötre rö-
tribuös sur le crödit affectö ä
l'ecole.
i) Instruction ä l'öcole poly¬

technique F. 16,000 —
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sur l'organisation militaire, il y
aura lieu d'instituer ä l'ecole
polytechnique suisse des cours
spöeiaux sur la science
militaire gönörale. Une commission
nommöe par le Döpartement de
l'intörieur et par le Departement

militaire et dont les
proces-verbaux sont annexös aux
actes du budget, s'est prononcee

dans ce sens qu'il ötait
nöcessaire, pour l'exöcution de
cette loi, de eröer au moins
deux chaires. Ces cours devant,
quoi qu'il arrive, commencer
l'annöe prochaine, nous admettons

au budget la somme de
fr. 16,000 pour le traitement de
ces professeurs et pour l'achat
des livres nöcessaires. Les
dötails ultörieurs se trouvent dans
le procös-verbal susmentionnö.

A reporter. F. 016,179 50 5,323,866 — 1,051,782 —
(A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Mercredi 15 courant au soir, ä l'hötel du Nord, s'est reunie la sous-section
lausannoise de la Societe des officiers II a etö procödö h la Constitution du nouveau
comitö de la sous-section. M. le lieutenant-colonel du gönie J.-J. Lochmann a ötö
appelö k la prösidence, les autres membres sont MM. les capitaines E. Colomb et
F. Piot, et les lieutenants F. Gorgerat et Henri Dumur.

La cotisation pour l'annöe 1875-1876 a etö fixee ä 3 fr.
Les travaux promis annoncent que les söances prösenteront beaucoup d'intöret.

M. Guillemin, major, entretiendra la sous-section sur le sujet des « mines x>; M.
Curchod, capitaine, sur Tartillerie et la nouvelle Organisation de cette arme ; M. le
capitaine Julien Guisan, sur la tactique; M. le capitaine A. van Muyden sur le
fonetionnement de l'etat-major dans divers pays; M. Ie lieutenant d'infanterie Emile
Secrötan, sur les nouvelles prescriptions des manoeuvres d'infanterie.

Les söances auront lieu les marais, de 15 jours en 15 jours, ä 8 heures du soir,
k l'hötel du Nord. La premiere seance de Tan prochain aura lieu le mardi 11 janvier.

Vaud. — Le Conseil d'Etat a delivre des brevets de capitaine d'infanterie aux
premiers lieutenants ci-apres :

MM. Moret, Fritz-Edouard, ä Avenches; Wild, Frederic, ä Morges; Leresche,
Jean-Louis, k Ballaigues; Pitton, Denis, äOppens; Jaccard, Arthur, ä Sainte-Croix;
Viquerat, Em., k Donneloye; Martinet, D.-L., k l'Isle, et Delure, F.-L., ä Orbe.

Capitaines au ler bataillon de carabiniers : MM. Aunant, Eugöne, k Lausanne, et
Jaunm, Adrien, ä Chexbres.

A dater du ler janvier 1876, et vu l'ölection de M. le conseiller federal Welti ä
la prösidence de la Conföderation, le Departement militaire federal sera dirige par
M. le conseiller et colonel federal Scherer, ayant pour suppleant M. le conseiller
et colonel föderal Hammer, ancien ministre suisse ä Berlin, Tun des quatre
nouveaux membres du Conseil fedöral.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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